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[bookmark: CivilitéClient][bookmark: PrénomNomClient]A partir des documents que vous m’avez transmis j’ai estimé le montant de la pension de retraite de  Véronique Stephane.

La date de départ en retraite
Il existe plusieurs âges de départ en retraite, le montant de la pension retraite diffère en fonction de celui que l’on choisit 
[bookmark: AnneeNaissanceClient]L’âge légal c’est l’âge minimum auquel une personne peut demander sa retraite. Pour les personnes nées en 1968, l’âge légal de départ en retraite est de 62 ans.
[bookmark: TrimestresRequis][bookmark: TrimestresRequis2]L’âge du taux plein, pour obtenir une pension de retraite complète dite « sans décote » il faut avoir cotisé un nombre de trimestres en fonction de votre année de naissance, soit 170 trimestres dans votre situation. Dans le cas où vos trimestres sont insuffisants il faut alors attendre l’âge du taux plein automatique.
L’âge du taux plein automatique c’est l’âge auquel une personne peut percevoir une pension complète quel que soit le nombre de trimestres cotisés l’âge du taux plein automatique est de 67 ans.

L’étude de votre relevé de carrière 
[bookmark: CarrièreLongue]Le dispositif carrière longue.
Le droit à un départ anticipé avant l’âge légal est accordé aux salariés qui ont commencé à travailler jeune. Pour en bénéficier, deux conditions doivent être réunies :

Avoir débuté son activité avant 20 ans. C’est-à-dire avoir cotisé 5 trimestres avant votre vingtième anniversaire.
· Vous avez cotisé 5 trimestres avant cette date.


Justifier d’une certaine durée d’assurance ayant donné lieu à cotisation. 
Dans votre cas vous devez avoir cotisé 167 trimestre tout au long de votre carrière. Sont aussi compris les trimestres réputés cotisés, mais dans une certaine limite :
· 4 Trimestres chômage
· 2 trimestres invalidité
· 4 trimestres de service national
· 4 trimestres maladie / invalidité / accident de travail / maladie professionnel

Et certains trimestres ne sont pas retenus :
· Les majorations de durée d’assurance pour enfant ou pour congé parental ou pour charge
· Pour éducation d’un enfant handicapé,
· Les trimestres issus du versement pour la retraite dit « rachat Fillon » (pour les demandes)
· Reçues depuis le 13 octobre 2008),
· Les périodes AVPF (assurance vieillesse des parents au foyer),
· Les périodes de volontariat associatif,
· Les périodes reconnues équivalentes

· Votre relevé de carrière révèle que vous avez 5 trimestres réputés cotisés pour votre service national, vous les avez reçus en 1978 (1), 1979. On ne comptabilisera que 4 trimestres pour le calcul du montant de votre retraite pour un départ en carrière longue.

Au regard de ce que nous venons de voir, vous pouvez prétendre à un départ anticipé pour carrière longue à l’âge de 61 ans.


Les trimestres cotisés 
· [bookmark: CotisationTrimestresSalarié]Dans le régime des salariés : Pour qu’un trimestre retraite soit enregistré auprès de la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse, il faut, depuis la loi du 20 janvier 2014, (art. 25, JO du 21), gagner 150 SMIC horaire, soit un revenu annuel brut de 1 522, 50 € pour valider 1 trimestre, 6 090 € pour valider 4 trimestres. 
· [bookmark: CotisationTrimestresMSA]Dans le régime des non-salariés agricoles : Une cotisation forfaitaire est à acquitter au 1er janvier de l’année elle vous permet d’acquérir 4 trimestres. 

[bookmark: TrimestresRéputésCotisés]Les trimestres réputés cotisés
Certaines périodes peuvent être retenues comme trimestres cotisés :
· Les périodes de service national 
· Les périodes de chômage indemnisé 
· Les périodes de maladie et accidents du travail
· Les périodes indemnisées au titre de l’assurance maternité
· Les périodes de perception d’une pension d’invalidité
· Tous vos trimestres sont des trimestres cotisés.

[bookmark: TrimestresAssimilés]Les trimestres assimilés
Il s’agit de trimestres n'ayant pas donné lieu à cotisation, mais néanmoins validé. Les trimestres assimilés correspondent à des trimestres attribués dans certains cas comme la maternité, l’éducation.
[bookmark: NombreEnfant]Vous avez eu et élevé 4 enfants, ce qui a une incidence sur votre durée d’assurance et le montant de votre retraite.
Le principe : Il est possible d’obtenir jusqu’à 8 trimestres de majoration par enfant :
· 4 trimestres pour compenser l’incidence de la maternité
· 4 trimestres au titre de l’éducation, le parent doit avoir résidé avec l’enfant pendant tout ou en partie des 4 années suivant la naissance de l’enfant

· [bookmark: NombreEnfant2][bookmark: NombreTrimestresAssimilés]Dans votre situation, il faut comptabiliser 8 x 4 soit 32 trimestres assimilés


Vous trouverez ci-dessous notre tableau récapitulatif de vos trimestres. 
[bookmark: TableauTrimestres]TableauTrimestres
[bookmark: DateDépart3][bookmark: AgeDépart][bookmark: CarrièreLongue2]Vous pourrez prendre votre retraite à partir du 01/06/2030 à l’âge de 62 ans, avec le dispositif carrière longue sans aucune décote.






[bookmark: MontantDépartMois]Soit 2 834 € / mois € 
Date de départ choisie
[bookmark: AgeDépart2]62 ans
[bookmark: MontantDépartAn]34 012 € €
Montant total de vos retraites obligatoires
[bookmark: DateDépart2]01/06/2030
Age légal à partir duquel vous pouvez obtenir vos retraites

[bookmark: RetraiteBaseSalarié]La retraite de base et complémentaire pour les salariés et assimilés
[bookmark: TableauRécapSalarié]Tableau récap salariés et assimilés

La retraite de base
Le montant de la retraite de base se calcule selon la formule suivante :


SAM : les salaires bruts soumis à cotisations/revenus annuels des 25 meilleures années de la carrière dans la limite du plafond de la sécurité sociale applicable au moment où les cotisations ont été versées.
Le taux : celui-ci varie entre 37.5% et 50% (taux plein)
Pour bénéficier du taux plein, il faut avoir atteint l’âge légal et le nombre de trimestres requis applicable à sa génération. Les trimestres pris en comptes sont à la fois cotisés, assimilés et/ou majorés.
Le taux est minoré lorsque la durée d’assurance est insuffisante malgré l’atteinte de l’âge légal (hors 67 ans).

[bookmark: ComplémentaireIndépendant]La retraite complémentaire des indépendants

C’est un régime par points, les cotisations perçues permettent d'acquérir des points de retraite, qui sont convertis en pension au moment de la liquidation. La valeur du point est de 1.203 €
Nombre de points x valeurs du point = montant annuel de la retraite complémentaire

[bookmark: ComplémentaireSalarié]La retraite complémentaire des salariés du régime général (ARRCO-AGIRC)

C’est un régime par points, les cotisations perçues permettent d'acquérir des points de retraite, qui sont convertis en pension au moment de la liquidation. La valeur du point est de 1.2714 €
Nombre de points x valeurs du point = montant annuel de la retraite complémentaire


Remarque le bonus / malus
Votre demande de liquidation de retraite aura lieu après le 1er janvier 2019, par conséquent vous entrez dans le champ d’application du nouveau dispositif de minoration/majoration temporaire qui s’applique au montant de votre retraite complémentaire. 
Vous avez le choix entre trois situations de minoration/majoration temporaire
· [bookmark: DateDépart][bookmark: MalusAgirc]Vous demandez votre retraite complémentaire au 1er novembre 2021 une minoration de 10% pendant 3 ans s’applique au montant de votre retraite complémentaire salariée. Soit une diminution de 998 € nets par an.
· [bookmark: DateDépartPlus1]Vous demandez votre retraite 1 an après la date à laquelle vous bénéficiez du taux plein au régime de base, soit le 1er novembre 2022. La minoration ne s’applique pas. Vous bénéficiez de la totalité de votre retraite complémentaire.
· Vous demandez votre retraite 2 ans ou plus après la date à laquelle vous bénéficiez de votre retraite de base au taux plein. Vous bénéficiez d’une majoration de votre retraite complémentaire pendant 1 an de :
· 10 % si vous décalez la liquidation de votre retraite complémentaire de deux années.
· 20 % si vous décalez de trois années.
· 30 % si vous décalez de quatre années.

· 


[bookmark: RetraiteMSA]La retraite de base et complémentaire pour les non-salariés agricoles
[bookmark: TableauRécapMSA]Tableau récap MSA

La retraite de base
Elle se compose de deux parties
La pension forfaitaire, 
Pour les assurés dont l'exploitation agricole a été l'activité principale, cette pension s'élève à 3 410€ brut par an, pour une carrière complète de non salarié agricole (exploitant à titre principal, aide familial, conjoint collaborateur). Si l'assuré a cotisé, sous ce statut, moins que la durée d'assurance requise (170 trimestres dans votre cas), la pension est calculée au prorata du nombre de trimestres effectivement cotisés.

La formule de calcul de la pension forfaitaire est la suivante :


La pension proportionnelle, 
Pour tous les assurés : Le montant mensuel de cette pension s'obtient en multipliant le nombre de points acquis par la valeur du point : 4,008€, puis par un coefficient égal à 150/durée d'assurance minimale, en trimestres, pour la génération de l'assuré.
Pour l’année 2020 j’ai tenu compte de la moyenne du nombre de points acquis lors des trois dernières années connues (2017, 2018, 2019) soit 70 points, montant que j’ai projeté jusqu’à la fin de votre carrière.
La formule de calcul de la pension proportionnelle est la suivante :


La retraite complémentaire
Le montant de la pension est obtenu en multipliant le nombre de points acquis par la valeur du point. Cette valeur est fixée annuellement par décret, le point vaut 0,3392 €. 
Les exploitants qui étaient en activité avant 2003 reçoivent également 100 points gratuits par année d'affiliation à la MSA en tant qu'exploitant à titre principal avant 2003. Les conditions sont les suivantes :
· Avoir cotisé à ce titre au moins 17,5 ans (avant et/ou après 2003). 
· Le nombre d'années donnant lieu à points gratuits est limité. La limite se calcule ainsi : 37,5 années moins le nombre d'années d'affiliation au régime complémentaire des exploitants agricoles après 2003.
[bookmark: PointsGratuitMSA]Vous remplissez les conditions pour avoir 1 950 points gratuits en 2021. Chaque année, du fait de la méthode de calcul, vous aurez droit à 100 points gratuit de moins.

Pour l’année 2020 j’ai tenu compte de la moyenne du nombre de points acquis lors des trois dernières années connues (2017, 2018, 2019) soit 199 points, montant que j’ai projeté jusqu’à la fin de votre carrière.
La formule de calcul de la pension complémentaire est la suivante :


[bookmark: Surcote]La poursuite de votre activité 
La surcote
Continuer à travailler après l'âge légal de la retraite 62 ans, génère une surcote qui va augmenter le montant de votre pension. (1.25% par trimestre supplémentaire)
Pour établir l’évolution du montant de votre pension de retraite en fonction de l’âge de départ en retraite, j’ai tenu compte du revenu d’activité d’un montant de 30 000 €.
Vous trouverez ci-dessous un tableau récapitulatif de l’évolution des montants de votre pension retraite en fonction de votre âge de départ à la retraite 
Tableau récapitulatif du calcul :
[bookmark: TableauPoursuite]TableauPoursuite



[bookmark: CERPlafonnéTNS]Le cumul emploi retraite 
Ce dispositif vous permet de cumuler intégralement votre avec de nouveaux revenus professionnels, quel que soit le point de départ de votre retraite.
Depuis le 1er janvier 2015, le cumul emploi-retraite est possible, mais la nouvelle activité n'ouvre pas de nouveaux droits à la retraite, quel que soit le régime d'affiliation et quel que soit l'âge auquel vous avez bénéficié de vos retraites. 
Pour cumuler votre retraite avec une activité professionnelle, vous devez avoir 
· Cessé toutes vos activités professionnelles dans tous les régimes. Il faudra donc apporter la preuve d’une cessation d’activité, pour pouvoir prétendre au cumul emploi retraite. 
· Obtenu toutes vos retraites de vieillesse personnelles de base et complémentaires 
· Atteint l'âge légal de départ à la retraite, si vous justifiez de la condition de durée d'assurance nécessaire pour le taux plein ou, le cas échéant, vous devez avoir atteint l'âge du taux plein sans condition d'assurance.
Pour un départ au 01/06/2030 à l’âge légal, on parle de cumul emploi retraite « non libéralisé », vous avez la possibilité de reprendre une activité, cependant votre revenu sera limité à un demi PASS en 2021 soit 20 568 €.
Lorsque vous aurez atteint l’âge de départ légal (62 ans), vous ne serez plus sujet à un plafonnement de revenu.

[bookmark: CERLibéraliséMSA]Le cumul emploi retraite 
Ce dispositif vous permet de cumuler intégralement votre retraite de non-salarié agricole avec de nouveaux revenus professionnels, quel que soit le point de départ de votre retraite.
Depuis le 1er janvier 2015, le cumul emploi-retraite est possible, mais la nouvelle activité n'ouvre pas de nouveaux droits à la retraite, quel que soit le régime d'affiliation et quel que soit l'âge auquel vous avez bénéficié de vos retraites. 
Pour cumuler votre retraite avec une activité professionnelle, vous devez avoir 
· Cessé toutes vos activités professionnelles dans tous les régimes. Il faudra donc apporter la preuve d’une cessation d’activité, pour pouvoir prétendre au cumul emploi retraite. 
· Obtenu toutes vos retraites de vieillesse personnelles de base et complémentaires 
· Atteint l'âge légal de départ à la retraite, si vous justifiez de la condition de durée d'assurance nécessaire pour le taux plein ou, le cas échéant, vous devez avoir atteint l'âge du taux plein sans condition d'assurance.

Pour un départ au 1er octobre 2021 à l’âge légal, on parle de cumul emploi retraite « libéralisé », vous avez la possibilité de reprendre une activité en tant que :
· Salarié agricole y compris sur votre ancienne exploitation.
· Non-salariée. Elle doit être assujettie par rapport à un temps de travail ou à un coefficient d'équivalence à la SMA (surface minimale d'assujettissement) pour les productions hors sol.

Vous ne serez pas sujet à un plafonnement de revenu.

[bookmark: CERPlafonnéSalarié]Le cumul emploi retraite 
Ce dispositif vous permet de cumuler intégralement votre retraite de salarié avec de nouveaux revenus professionnels, quel que soit le point de départ de votre retraite.
Depuis le 1er janvier 2015, le cumul emploi-retraite est possible, mais la nouvelle activité n'ouvre pas de nouveaux droits à la retraite, quel que soit le régime d'affiliation et quel que soit l'âge auquel vous avez bénéficié de vos retraites. 
Pour cumuler votre retraite avec une activité professionnelle, vous devez avoir cessé votre activité professionnelle dans tous les régimes. Il faudra donc apporter la preuve d’une cessation d’activité, pour pouvoir prétendre au cumul emploi retraite (démission, solde de tout compte). 

Cependant, si vous décidez de partir en cumul emploi retraite au 1er septembre 2023, on parlera de cumul emploi retraite « plafonné », ce qui signifie que le montant de votre revenu sera plafonné. Une fois l’âge légal de départ à la retraite atteint (62 ans), vous serez alors en cumul emploi retraite libéralisé et votre revenu ne sera plus plafonné. Vous trouverez ci-dessous le calcul du plafond :
[bookmark: _GoBack]
Le plafond de revenus bruts à ne pas dépasser, qui prend en compte vos revenus professionnels + vos pensions de retraite, est le plus élevé des 2 montants suivants :
· Soit 160% du Smic (2 487,34 € par mois en 2017),
· Soit le dernier salaire d'activité perçu avant la liquidation des pensions. 
a
a
[bookmark: Spawn_hypothèse][bookmark: signet4]cible
a
a
Ces montants tiennent compte de la législation en vigueur au jour de l’étude. 
Je reste à votre disposition pour échanger sur mes conclusions
[bookmark: PrénomNomIntervenant2]Jennifer Leperchey
[bookmark: FonctionIntervenant]Conseillère en Gestion de Patrimoine
jleperchey@sn.cerfrance.fr 

